
Âge Catégorie 
d'adhésion

*
annuelle

*
mensuelle

35 Sénior +35

34
33
32
31
30

29
28
27
26
25
24

23

22
21
20
19
18

Junior 188$ N/A

Tous âges 3 835$ N/AN/A

Sénior 30

Sénior 25

Intermédiaire

90$

60$

25$

15$

90$

N/A

N/A

N/A

N/A

2000$ 3 189$ 265,75$

1800$
1600$
1400$
1200$
1000$

800$
600$
400$

200$
100$

2 465$
2 275$
2 128$
1 936$
1 745$

1 547$

1 370$
1 178$
1 024$

840$
701$

655$

597$
530$

472$
427$
383$

205,41$
189,58$
177,33$
161,33$
145,42$

128,92$
114,17$
98,17$
85,33$

70,00$
58,17$
54,58$

49,75$
44,17$
39,33$
35,58$
31,91$

*Frais
d'entrée

N/A

N/A

mensuelle
minimum à la 

*Frais de 
capital

mensuel

88$

88$

61$

Yacht-Club Royal Saint-Laurent
Tableau des frais d’adhésion 2026

14,01 à 15 pi 4000$
15,01 pi et plus 5000$

9,01 à 10 pi 2000$
10,01 à 12 pi 2500$
12,01 à 14 pi 3000$

0 à 8 pi 1000$
8,01 à 9 pi 1500$

Largeur de bateau
‘’Maître bau’’

 **

      

FRAIS DE PORT: 
Les membres paient des frais annuels pour amarrage et entreposage de leur bateau. Ces frais comprennent le quaiage, l’électricité, l’eau 

printemps. La vidange des eaux usées est gratuite. Les frais annuels sont de 13,35 $ le pied carré (longueur maximale x largeur 
maximale) pour chaque bateau et sont facturés 1/12e mensuellement.
Les voiliers à sec sur quai ou sur terre et les remorques vides sont facturés à 75% des frais annuels d’amarrage et d’entreposage.  Une 

 

Notes (pour plus de détails, veuillez-vous référer aux règlements du club): 
Tous les montants ci-dessus incluent le conjoint et les enfants âgés de moins de 18 ans. Les enfants plus âgés peuvent accompagner 
leurs parents en tant qu'invités jusqu'à 5 visites par an, ou devenir membres eux-mêmes. Les membres juniors doivent être des 
personnes d’au moins 10 ans, mais moins de 18 ans, dont les parents ne sont pas des membres du Club. Leur tarif annuel d'adhésion 

*Tous les frais me onnés ci-haut sont taxables, excepté les frais de quaiage qui sont exemptés.

10 à 17
ans

Montant de 

Nous offrons actuellement un programme promotionnel valable jusqu'à la fin de l'année 2026. Vous pouvez en bénéficier, selon votre 
catégorie d'adhésion. Pour plus d'informations, veuillez cliquer sur le lien adhésion.

PROMO 2026:

**Frais d'initiation au port

Frais d'initiation au port
Des frais d’initiation au port seront 
facturés une seule fois à tout nouveau 
membre propriétaire de bateau pour 
toute première attribution de quai et ce, 
sans égard à la catéorie du membre (ne 
s’applique pas aux dériveurs).

mailto:membership@rstlyc.com

